
DECISION DE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE DU 29 MARS 2012 
Numéro de rôle : FA-009-11 
 
 
EN CAUSE DU : SERVICE D'EVALUATION ET DE CONTRÔLE MEDICAUX,  
                            institué au sein de l’Institut national d’assurance maladie 
                            -invalidité, établi à 1150 Bruxelles, Avenue de Tervueren, 211 ;  
 

Représenté par le Docteur G, médecin-inspecteur, et par Madame 
B,   juriste ; 

 
CONTRE :     Monsieur A 
      Dentiste 
      Comparaissant en personne ;  
 
1. Procédure 
 
Le dossier de la Chambre de première instance comporte notamment les pièces 
suivantes :  
 la requête du 28 février 2011, entrée au greffe le 2 mars 2011, qui émane du 

service d’évaluation et de contrôle médicaux, ci-après dénommé le SECM ; 
 la note de synthèse du SECM ; 
 les convocations adressées en prévision de l’audience du 1er décembre 

2011 ; 
 la décision du 16 décembre 2011 de la Chambre de première instance, qui 

ordonne la réouverture des débats à l’audience du 12 janvier 2012. 
 
Lors de l’audience du 12 janvier 2012, le SECM et Monsieur A  sont entendus, à la 
suite de quoi la cause est prise en délibéré. 
 
La loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée  
le 14 juillet 1994 et l’arrêté royal du 9 mai 2008 fixant les règles de fonctionnement et 
le Règlement de procédure des Chambres de première instance et des Chambres de 
recours ont été appliqués.  
 
2. OBJET DE LA DEMANDE ET POSITION DES PARTIES 
 
Le SECM sollicite que la Chambre de première instance : 
 

 déclare que les griefs suivants, basés sur l’article 141, §5, al.5, b), de la 
loi coordonnée le 14 juillet 1994 (tel qu’il était applicable aux faits commis 
avant le 15 mai 2007) et sur  l’article 73bis, 2°, de la loi coordonnée  
le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 2007), sont 
établis dans le chef de Monsieur A  : 
 
- avoir rédigé, fait rédiger, délivré ou fait délivrer des documents 

réglementaires visés dans la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévues dans ladite loi, ses 
arrêtés d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de 
cette même loi, en ce qui concerne des prestations reprises dans la 
nomenclature sous le numéro 301593-301604, lesquelles sont 
portées en compte en cumul avec d’autres prestations (qui ne sont 
pas la fixation de l’index parodontal ni les éléments 
radiodiagnostiques extrabuccaux), en violation de l’article 5, §2, de 



l’arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des 
prestations de santé en matière d’assurance obligatoire soins de 
santé et indemnités, générant un indu de 1.295,91 €, pour la période 
du 26 octobre 2006 au 27 février 2008 (= grief n° 1) ; 
 

- avoir rédigé, fait rédiger, délivré ou fait délivrer des documents 
réglementaires visés dans la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévues dans ladite loi, ses 
arrêtés d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de 
cette même loi, en ce qui concerne des prestations reprises dans la 
nomenclature des prestations de santé sous le numéro 317052-
31706, lesquelles sont portées en compte plusieurs fois par jour, en 
violation de l’article 14 I) de l’arrêté royal du 14 septembre 1984 
établissant la nomenclature des prestations de santé en matière 
d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités qui prévoit un 
traitement en un ou plusieurs temps, générant un indu de 204,52 €, 
pour la période du 14 novembre 2006 au 7 juillet 2007 (= grief n° 2); 

 
- avoir rédigé, fait rédiger, délivré ou fait délivrer des documents 

réglementaires visés dans la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévues dans ladite loi, ses 
arrêtés d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de 
cette même loi, en ce qui concerne des prestations de radiologie pour 
lesquelles les conditions édictées par l’article 6, §17, de l’arrêté royal 
du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de 
santé en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
n’étaient pas remplies (absence d’autorisation individuelle valable ; 
absence d’autorisation d’exploitation pour ses deux cabinets), 
générant un indu de 54.041,28 €, pour la période du 7 octobre 2006 
au 25 avril 2008 (= grief n° 3) ; 

 
 condamne Monsieur A  à rembourser la valeur des prestations indûment 

versées par l’assurance soins de santé, soit la somme de 25.541,71 € ; 
 

 condamne Monsieur A  à payer une amende administrative s’élevant à 50 
% de la valeur du montant des prestations non conformes, soit la somme 
de 12.770,86 €. 

 
Monsieur A  ne conteste pas les griefs mais invoque sa bonne foi, sa 
méconnaissance de la législation et sa mauvaise information. 
 
3. FAITS ET ANTECEDENTS 
 
Une enquête est menée par le SECM à l’égard de Monsieur A, licencié en sciences 
dentaires. 
 
Le SECM dresse notamment des procès-verbaux de constat à charge de Monsieur A  
en date du 12 décembre 2008 et du 5 février 2009. 
Le SECM retient un indu de 25.541,71 €, pour la période du 7 octobre 2006 au 25 
avril 2008.  
 
Par requête du 28 février 2011, entrée au greffe le 2 mars 2011, le SECM introduit la 
présente contestation devant la Chambre de première instance. 



 
Dans une décision du 16 décembre 2011, la Chambre de première instance ordonne 
la réouverture des débats à l’audience du 12 janvier 2012, dans la mesure où, telle 
que composée lors de l’audience du 1er décembre 2011, elle ne pouvait statuer à 
l’égard de Monsieur A.  
 
A ce jour, la somme de 1.500,43 € a été remboursée par Monsieur A. 
 
4. POSITION DE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE  
 
4.1. Compétence d’attribution 
 
1. 
 
Selon l’article 73bis de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, il est interdit aux 
dispensateurs de soins de : « (…) 
 
1° de rédiger, faire rédiger, délivrer ou faire délivrer des documents réglementaires 
visés dans la loi coordonnée le 14 juillet 1994 ou ses arrêtés d’exécution, lorsque les 
prestations n’ont pas été effectuées ou fournies ; 
 
2° de rédiger, faire rédiger, délivrer ou faire délivrer des documents réglementaires 
visés dans la loi coordonnée le 14 juillet 1994 ou ses arrêtés d’exécution, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévue dans ladite loi, ses arrêtés 
d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de cette loi ; 
 
3° de rédiger, faire rédiger, délivrer ou faire délivrer des documents réglementaires 
visés dans la loi coordonnée le 14 juillet 1994 ou ses arrêtés d’exécution, lorsque les 
prestations effectuées ne sont ni curatives ni préventives (…) ». 
 
Pour les infractions évoquées ci-avant, dites de « réalité » et de « conformité », la 
chambre de première instance dispose d’une compétence générale, tandis que le 
fonctionnaire-dirigeant du SECM est investi d’une compétence spéciale qui requiert 
la réunion de trois conditions cumulatives.  
 
Selon l’article 144, §2, 1°, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994,  les chambres de 
première instance connaissent « (…) des infractions aux dispositions de l’article 
73bis, sous réserve des infractions qui relèvent de la compétence du Fonctionnaire-
dirigeant comme mentionné à l’article 143 (…) ». 
 
Selon l’article 143, §1er, al.1, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, le fonctionnaire-
dirigeant du SECM connaît notamment des contestations relatives aux infractions 
visées à l’article 73bis, 1°, 2 et 3° de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, pour autant 
que les trois conditions cumulatives suivantes sont remplies : « (…) 
 

a) si dans les cinq ans qui précèdent le constat de l’infraction, le dispensateur 
de soins n’a fait l’objet d’aucune mesure infligée par les Chambres restreintes 
ou leurs Commissions d’appel, par la Commission de contrôle ou sa 
Commission d’appel, par le Comité ou par les Chambres de recours prévues 
à l’article 155, par le fonctionnaire-dirigeant et la Chambre de première 
instance et celle de recours prévues à l’article 144 ; 
 

b) en cas d’absence d’indices de manœuvres frauduleuses ; 
 

c) si la valeur des prestations litigieuses est inférieure à 25.000 euros (…) ». 



Concernant la condition afférente à l’absence d’indices de manœuvres frauduleuses, 
il n’est pas nécessaire que des manœuvres frauduleuses soient établies ; la seule 
présence d’indices de manœuvres frauduleuses suffit pour écarter la compétence 
matérielle du fonctionnaire-dirigeant. 
Dès lors qu’il n’est pas précisé dans la loi coordonnée le 14 juillet 1994 comment se 
détermine la valeur des prestations litigieuses, il y a lieu de se référer au droit 
commun de la procédure, applicable devant les juridictions de l’ordre judiciaire, à 
savoir les dispositions suivantes du Code judiciaire : 

o selon l’article 557 du Code judiciaire, « Lorsque le montant de la demande 
détermine la compétence d’attribution, il s’entend du montant réclamé dans 
l’acte introductif à l’exclusion des intérêts judiciaires et de tous dépens ainsi 
que les astreintes » ; 

o selon l’article 558 du Code judiciaire, « Si la demande a plusieurs chefs, on 
les cumule pour déterminer la compétence » ; 

o selon l’article 560 du Code judiciaire, « Lorsqu’un ou plusieurs demandeurs 
agissent contre un ou plusieurs défendeurs, la somme totale réclamée fixe la 
compétence, sans égard à la part de chacun d’eux dans cette somme ». 

2. 
 
En l’espèce, la valeur des prestations litigieuses atteint la somme de 25.541,71 € et 
n’est donc pas inférieure à 25.000,00 €, de sorte qu’une des trois conditions 
cumulatives exigées pour fonder la compétence spéciale du fonctionnaire-dirigeant 
du SECM fait défaut. 
 
Par voie de conséquence, la Chambre de première instance se déclare compétente 
pour trancher la contestation que le SECM a introduite par requête du 28 février 
2011, entrée au greffe le 2 mars 2011.  
 
4.2. Législation applicable 
 
1. 
 
Les faits commis avant le 15 mai 2007 sont soumis à l’article 141, §§ 2, 3, 5, 6, et 7, 
de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, tel qu’il existait avant le 15 mai 2007 (art. 112 
de la loi du 13 décembre 2006 portant dispositions diverses en matière de santé). 
Les faits commis à partir du 15 mai 2007, date d’entrée en vigueur de la loi du  
13 décembre 2006 portant dispositions diverses en matière de santé, sont soumis 
aux articles 73bis et 142, §§1er, 2 et 3, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994. 
 
2. 
La période infractionnelle s’étend du 7 octobre 2006 au 25 avril 2008. 
Pour les faits commis avant le 15 mai 2007, il y a lieu d’appliquer l’article 141, §§ 2, 
3, 5, 6, et 7, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, tel qu’il était en vigueur à l’époque 
des faits. 
Pour les faits commis à partir du 15 mai 2007, il y a lieu d’appliquer les articles 73bis 
et 142, §§1er, 2 et 3, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994. 
 
4.3. Éléments matériels constitutifs de l’infraction - Remboursement de l’indu 
 
1. 
 
Le dispensateur est tenu de rembourser la valeur des prestations concernées, 
lorsqu’il a porté en compte à l’assurance soins de santé des prestations non 
conformes ou non effectuées (art. 141, §5, al.6, de la loi coordonnée le 14 juillet 
1994, tel qu’il était en vigueur à l’époque des faits). 



Il suffit que les éléments matériels constitutifs d’une infraction « réalité » ou 
« conformité », basée sur l’article 141, §5, al.5, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 
(dans sa version applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) ou sur l’article 
73bis de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 
2007), soient établis pour faire naître une obligation de remboursement de l’indu, 
sans qu’un quelconque élément moral (être animé d’une volonté délictueuse, ne pas 
faire preuve de bonne foi, agir librement et consciemment, etc.) ne soit requis. 
 
Par ailleurs, la démonstration d’une cause de justification (contrainte, erreur ou 
ignorance, etc.) ne fait nullement disparaître l’obligation de remboursement de l’indu 
- vu que ladite obligation découle du seul non-respect de dispositions légales ou 
réglementaires, en particulier de la nomenclature des prestations de soins de santé, 
et est indépendante d’un quelconque élément moral - et ne peut avoir d’incidence 
que par rapport à une éventuelle amende administrative (cf. infra). 
 
Lorsque des prestations sont portées en compte de l’assurance soins de santé en 
violation de l’arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des 
prestations de santé en matière d’assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités, un remboursement de la valeur des prestations s’impose d’autant plus 
que les conditions d’intervention de l’assurance soins de santé sont d’ordre public (C. 
trav. Mons, 8 mai 1998, RG n° 13949, http://jure.juridat.just.fgov.be; C. trav. Mons, 
26 juin 1998, RG n° 13567, http://jure.juridat.just.fgov.be; C. trav. Bruxelles, 10 avril 
2003, RG n° 40091, http://jure.juridat.just.fgov.be; C. trav. Liège, sect. Liège, 24 
février 2006, RG n° 32720-04, http://jure.juridat.just.fgov.be; C. trav. Bruxelles, 13 
octobre 2010, RG n° 2007/AB/49671, http://jure.juridat.just.fgov.be).   
 
2. 
 
Le SECM estime que trois griefs, basés sur l’article 141, §5, al.5, b), de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994 (dans sa version applicable aux faits commis avant  
le 15 mai 2007) et sur l’article 73bis, 2°, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour 
les faits commis à partir du 15 mai 2007), sont établis dans le chef de Monsieur A  
(cf. supra : 2. OBJET DE LA DEMANDE ET POSITION DES PARTIES). 
 
Il résulte du dossier que les éléments matériels constitutifs des infractions sont 
établis dans le chef de Monsieur A, et ce pour chacun des griefs formulés par le 
SECM.  
 
Monsieur A  n’en disconvient d’ailleurs pas. 
 
C’est en vain que Monsieur A  invoque sa bonne foi, sa méconnaissance de la 
législation et sa mauvaise information. 
 
En effet, comme développé ci-avant, il suffit que les faits matériels constitutifs d’une 
infraction « réalité » ou « conformité », basée sur l’article 141, §5, al.5, de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994 (dans sa version applicable aux faits commis avant  
le 15 mai 2007) ou sur l’article 73bis de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les 
faits commis à partir du 15 mai 2007), soient établis pour entraîner une obligation de 
remboursement de l’indu, sans qu’un quelconque élément moral (être animé d’une 
volonté délictueuse, ne pas faire preuve de bonne foi, agir librement et 
consciemment, etc.) ne soit requis. 
 
Par ailleurs, la démonstration d’une cause de justification (contrainte, erreur ou 
ignorance, etc.) ne fait nullement disparaître l’obligation de remboursement de l’indu 
- vu que ladite obligation découle du seul non-respect de dispositions légales ou 



réglementaires, en particulier de la nomenclature des prestations de soins de santé, 
et est indépendante d’un quelconque élément moral - et ne peut avoir d’incidence 
que par rapport à une éventuelle amende administrative (cf. infra). 
 
En conclusion, les éléments matériels constitutifs des infractions précitées, basées 
respectivement sur l’article 141, §5, al.5, b), de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 
(dans sa version applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) et sur l’article 
73bis, 2°, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du  
15 mai 2007), sont établis dans le chef de Monsieur A. 
 
3. 
 
Il ressort du dossier que les prestations litigieuses s’élèvent à la somme de 
25.541,71 €. 
 
Monsieur A  ne formule d’ailleurs aucune contestation quant au montant de l’indu 
résultant des infractions alléguées par le SECM. 
 
La Chambre de première instance condamne dès lors Monsieur A  à rembourser la 
valeur des prestations indûment versées par l’assurance soins de santé, soit la 
somme de 25.541,71 €. 
 
Monsieur A  a remboursé la somme de 1.500,43 € à l’INAMI. 
 
La Chambre de première instance en prend acte. 
 
4.4. Infraction - Amende administrative  
 
1. 
Les infractions « réalité » et « conformité », basées sur l’article 141, §5, al.5, de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994 (dans la version applicable aux faits commis avant le 
15 mai 2007) ou sur l’article 73bis de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les 
faits commis à partir du 15 mai 2007), sont susceptibles d’entraîner une amende 
moyennant la réunion de deux éléments : un élément matériel et un élément moral. 
 
L’élément matériel réside dans la transgression d’une disposition légale ou 
réglementaire (accomplissement de l’acte interdit ou omission de l’acte prescrit). 
L’élément moral suppose que cette transgression soit commise librement et 
consciemment. 
 
Ainsi, selon l’enseignement de Madame Fabienne KEFER (« L’erreur invincible de 
l’employeur ou l’infraction imputable comme condition d’application de la prescription 
quinquennale de l’action ex delicto », Chr.D.S., 2000, pp. 257 et s.), l’élément moral 
retenu par le législateur varie selon les infractions, en manière telle que celles-ci 
peuvent être classées en différents groupes et sous-groupes : 
 

 infractions intentionnelles : elles supposent un dol (dol général, dol spécial, 
etc.) ; 
 

 infractions non intentionnelles : 
 

- infractions d’imprudence : elles nécessitent une faute qui consiste en un 
manque de vigilance, de prudence ou de précaution ; 
 



- infractions réglementaires : elles ne requièrent ni intention ni imprudence 
et sont punissables quel que soit l’état d’esprit de leur auteur, par le seul 
fait de la transgression d’une disposition légale ou réglementaire, à 
condition que cette transgression soit commise librement et 
consciemment  (Cass., 3 octobre 1994, J.T., 1995, p. 26 ; Cass., 2ème ch., 
27 septembre 2005, rôle n° P050371N, http://jure.juridat.just.fgov.be) {il 
s’agit de la raison pour laquelle l’expression « infractions matérielles » est 
inadéquate} ; les manquements « réalité » et « conformité », basés sur 
l’article 141, §5, al.5, a) et b), de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, 
figurent parmi ces infractions. 

 
A supposer que l’élément matériel et l’élément moral d’une infraction « réalité » ou 
« conformité », basée sur l’article 141, §5, al.5, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 
(dans la version applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) ou sur l’article 
73bis de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 
2007), encore faut-il que l’infraction soit imputable au dispensateur de soins (F. 
KEFER, Le droit pénal du travail, Bruges, Charte, 1997, n° 144 ; C. trav. Liège, sect. 
Namur, 6 août 2009, RG n° 8697/08-8700/08, http://jure.juridat.just.fgov.be ; C trav. 
Liège, sect. Liège, 15 janvier 2010, RG n° 36261/09, http://jure.juridat.just.fgov.be). 
 
De manière générale, l’existence d’une cause de justification (démence ou 
contrainte, selon l’article 71 du Code pénal ; erreur ou ignorance; etc.) s’oppose à ce 
qu’une infraction réglementaire puisse être imputée à son auteur et, par conséquent, 
entraîner une sanction. 
 
Dès lors que la cause de justification est un moyen d’exception, le juge ne doit pas 
l’examiner d’office 
 
Si l’auteur de l’infraction allègue une cause de justification, et ce avec vraisemblance, 
la partie poursuivante doit établir qu’elle n’existe pas (M. FRANCHIMONT, A. 
JACOBS, A. MASSET, Manuel de procédure pénale, Liège, Fac. Dr., 1989, pp. 750 
et s. ; C trav. Liège, sect. Liège, 16 mars 2006, RG n° 29965-01, 
http://jure.juridat.just.fgov.be). 
 
L’erreur ou l’ignorance de droit sont des causes de justification, dans la mesure où 
elles « (…) portent sur l’existence (ignorance d’une disposition pénale en vigueur) ou 
la portée exacte (erreur relative à l’interprétation ou à l’applicabilité d’une disposition 
dont on connaît l’existence) de l’élément légal de l’infraction, d’où résulte l’illicéité de 
l’acte commis (…) » (F. TULKENS et M. VAN DE KERCHOVE, Introduction au droit 
pénal - Aspects juridiques et criminologiques, Waterloo, Kluwer, 2007, 8ème éd., p. 
404). 
 
L’erreur ou l’ignorance ne peuvent être retenues comme causes de justification que 
pour autant qu’elles soient invincibles, c’est-à-dire lorsqu’il peut se déduire de 
circonstances que l’auteur de l’infraction a agi comme l’aurait fait toute personne 
raisonnable et prudente (Cass., 2ème ch., 1er octobre 2002, rôle n° P011006N, 
http://jure.juridat.just.fgov.be ; Cass., 1ère ch., 16 septembre 2005, rôle n° C040276F, 
http://jure.juridat.just.fgov.be ; C. trav. Bruxelles, 24 mars 2010, RG n° 40.153-
40.316, http://jure.juridat.just.fgov.be ; C trav. Liège, sect. Liège, 21 avril 2010, RG n° 
36395/09, http://jure.juridat.just.fgov.be). 
 
Il est à noter que la complexité de la législation sociale en vigueur ne peut être 
considérée comme source d’erreur invincible (C. HENNEAU et J. VERHAEGEN, 
Droit pénal général, Bruylant, Bruxelles, 1991, p. 338 ; Anvers, 9 octobre 1997, 
Chr.D.S., 1998, p. 145 ; C. trav. Liège, sect. Namur, 6 août 2009, RG n° 8697/08-



8700/08, http://jure.juridat.just.fgov.be; C trav. Liège, sect. Liège, 8 novembre 2010, 
RG n° 36410/09, http://jure.juridat.just.fgov.be). 
De plus, la simple constatation que l’auteur de l’infraction ait été mal conseillé, fût-ce 
par une personne qualifiée, ne suffit pas en soi pour que l’erreur soit considérée 
comme étant invincible ; il appartient au juge d’apprécier en fait si pareil avis a induit 
l’auteur de l’infraction dans un état d’erreur invincible (Cass., 2ème ch., 1er octobre 
2002, rôle n° P011006N, http://jure.juridat.just.fgov.be). 
 
Au cas où l’auteur de l’infraction démontre ou rend plausible le fait d’avoir agi sous 
l’erreur ou l’ignorance invincibles, il n’est plus passible d’une sanction (Cass., 2ème 
ch., 1er février 2011, rôle n° P.10.1335.N, http://jure.juridat.just.fgov.be). 
 
Par ailleurs, l’article 169 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, tel que modifié par la loi du 15 février 2012 
(M.B., 8 mars 2012), dispose que : 
 

 les infractions aux dispositions de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, à 
ses arrêtés et règlements d’exécution, sont recherchées et constatées 
conformément au Code pénal social (M.B., 1er juillet 2010) {ces infractions 
englobent les infractions « réalité » et « conformité », basées sur l’article 
141, §5, al.5, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (dans la version 
applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) ou sur l’article 73bis de 
la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 
mai 2007)}; 
 

 les inspecteurs sociaux disposent des pouvoirs visés aux articles 23 à 39 
du Code pénal social (accès aux lieux de travail ; audition de personnes ; 
production des supports d’information ; copies ; etc.) ; 

 
 les infractions sont sanctionnées conformément au Code pénal social, à 

l’exception des infractions, à charge des dispensateurs de soins et des 
personnes y assimilées (soit les personnes physiques ou morales qui les 
emploient, qui organisent la dispensation des soins ou la perception des 
sommes dues par l’assurance soins de santé), visées et poursuivies 
conformément aux articles 73, 73bis, 138 à 140, 142 à 146bis, 150, 157, 
164 et 174 de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 {ces infractions qui ne 
sont pas sanctionnées conformément au Code pénal social englobent les 
infractions « réalité » et « conformité », basées sur l’article 141, §5, al.5, 
de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (dans la version applicable aux faits 
commis avant le 15 mai 2007) ou sur l’article 73bis de la loi coordonnée le 
14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 2007)}. 

 
Les infractions « réalité » et « conformité », basées sur l’article 141, §5, al.5, de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994 (dans la version applicable aux faits commis avant le 
15 mai 2007) ou sur l’article 73bis de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les 
faits commis à partir du 15 mai 2007), sont sanctionnées selon les règles exposées 
ci-après. 
 
Pour les faits commis avant le 15 mai 2007, c’est dans les trois ans à compter du 
jour où le manquement a été constaté qu’une amende administrative doit être 
prononcée (art. 141, §7, al.1, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, dans sa version 
applicable à l’époque des faits). 
 
Il peut alors être infligé une amende administrative : 
 



o égale au minimum à 50 % et au maximum à 200 % de la valeur des 
prestations concernées, lorsqu’un dispensateur a porté en compte à 
l’assurance soins de santé des prestations non conformes (art. 141, §5, al.5, 
a), de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, dans sa version applicable aux faits 
commis avant le 15 mai 2007). 
 

o égale au minimum à 1 % et au maximum à 150 % de la valeur des 
prestations concernées, lorsqu’un dispensateur a porté en compte à 
l’assurance soins de santé des prestations non conformes (art. 141, §5, al.5, 
b), de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, dans sa version applicable aux faits 
commis avant le 15 mai 2007). 

 
Pour les faits commis dès le 15 mai 2007, une amende administrative doit être 
prononcée également dans les trois ans à compter du jour où le manquement a été 
constaté (art. 142, §3, 3°, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994). 
 
Il peut alors être infligé une amende administrative : 
 

o comprise entre 5 % et 150 % du montant de la valeur des prestations 
litigieuses, lorsqu’un dispensateur a porté en compte à l’assurance soins de 
santé des prestations des prestations non conformes à la loi ou à ses arrêtés 
d’exécution (art. 142, §1er, 2, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994) ; 
 

o comprise entre 50 % et 200 % du montant du remboursement, lorsqu’un 
dispensateur a porté en compte à l’assurance soins de santé des prestations 
non effectuées (art. 142, §1er, 1°, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994). 

 
Le sursis d’une durée de un à trois ans peut être accordé lorsque dans les trois ans 
précédant le prononcé, aucun amende administrative n’a été infligée ou aucun 
remboursement de prestations indues n’a été imposé à l’intéressé par une instance 
administrative ou juridictionnelle au sein ou auprès de l’Institut (art. 157 de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994). 
 
L’octroi du sursis nécessite à tout le moins l’absence, depuis trois ans, d’amende 
administrative et de demande de remboursement de prestations indues et est laissé 
à l’appréciation de la Chambre de première instance. 
 
2. 
 
La Chambre de première instance est tenue d’examiner si les infractions, basées sur 
l’article 141, §5, al.5, b), de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (dans sa version 
applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) et sur l’article 73bis, 2°, de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 2007), visées 
par le SECM sous forme de griefs (cf. supra : 2. OBJET DE LA DEMANDE ET 
POSITION DES PARTIES), ont été commises par Monsieur A  et lui sont imputables. 
 
La Chambre de première instance constate que tant l’élément matériel (cf. supra : 
4.3. Éléments matériels constitutifs de l’infraction - Remboursement de l’indu) que 
l’élément moral, dans la mesure où le non-respect de la nomenclature des 
prestations de santé a été commis librement et consciemment par Monsieur A, sont 
réunis, et ce pour chacune des infractions. 
 
C’est en vain que Monsieur A  invoque sa bonne foi, sa méconnaissance de la 
législation et sa mauvaise information. 
 



En effet, comme développé ci-avant, les infractions « réalité » et « conformité », 
basées sur l’article 141, §5, al.5, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (tel qu’il était 
applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) ou sur  l’article 73bis de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 2007), figurent 
parmi les infractions réglementaires pour lesquelles l’élément moral se limite au fait 
d’agir librement et consciemment et ne porte absolument pas sur la bonne (ou 
mauvaise) foi du prestataire. 
 
De surcroît, la bonne foi ne constitue nullement une cause de justification d’une 
infraction. 
 
Enfin, les allégations afférentes d’une part à une méconnaissance de la législation, 
d’autre part à une mauvaise information dans son chef, ne révèlent pas une 
quelconque erreur ou ignorance invincibles. 
 
La Chambre de première instance est dès lors d’avis que les infractions précitées ont 
été commises par Monsieur A  et lui sont imputables. 
 
3. 
 
Cela étant, les manquements mis à charge de Monsieur A  sont constatés dans les 
procès-verbaux dressés en date du 12 décembre 2008 et du 5 février 2009, soit il y a 
plus de trois ans. 
 
Aucune amende administrative ne peut en conséquence être infligée à Monsieur A, 
eu égard à la prescription. 
 
4.5. Intérêts  
 
1. 
 
Les sommes produisent de plein droit des intérêts au taux légal à partir du jour 
suivant la date de la décision de la Chambre de première instance (art. 156, §1er, 
al.2, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994, dès le 15 mai 2007). 
 
Dans les obligations qui se bornent au payement d’une certaine somme, les 
dommages et intérêts résultant du retard dans l’exécution ne consistent jamais que 
dans les intérêts légaux, lesquels sont dus à partir du jour de la sommation de payer 
(art. 1153 du Code civil). 
 
Si le débiteur fait défaut, l’Administration de la taxe sur la valeur ajoutée, de 
l’enregistrement et des domaines peut être chargée de la récupération des montants 
dus  (art. 141, §7, al.13, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 tel qu’il était en 
vigueur à l’époque des faits, jusqu’au 14 mai 2007, et art.156, §1er, al.3, de la loi 
coordonnée le 14 juillet 1994, dès le 15 mai 2007). 
 
2. 
 
La Chambre de première instance dit pour droit que la somme dont Monsieur A  est 
redevable produit de plein droit des intérêts au taux légal à partir du jour suivant la 
date de la présente décision. 
 
  



4.6. Exécution provisoire 
 
1. 
 
Les décisions de la Chambre de première instance sont exécutoires de plein droit 
par provision, nonobstant tout recours, selon l’article 156, §1er, de la loi coordonnée  
le 14 juillet 1994. 
 
Si le débiteur fait défaut, l’Administration de la taxe sur la valeur ajoutée, de 
l’enregistrement et des domaines peut être chargée de la récupération des montants 
dus  (art. 141, §7, al.13, de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 tel qu’il était en 
vigueur à l’époque des faits, jusqu’au 14 mai 2007, et art.156, §1er, al.3, de la loi 
coordonnée  
le 14 juillet 1994, dès le 15 mai 2007). 
2. 
La présente décision est exécutoire de plein droit par provision nonobstant tout 
recours. 
 
PAR CES MOTIFS, 
LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE, 
Statuant contradictoirement, 
 
Se déclare compétente pour trancher la contestation que le SECM a introduite par 
requête du 28 février 2011, entrée au greffe le 2 mars 2011. 
 
Déclare la demande du SECM fondée dans la mesure déterminée ci-après. 
 
Dit pour droit que les éléments matériels constitutifs des infractions suivantes, 
basées sur l’article 141, §5, al.5, b), de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 (tel qu’il 
était applicable aux faits commis avant le 15 mai 2007) et sur l’article 73bis, 2°, de la 
loi coordonnée le 14 juillet 1994 (pour les faits commis à partir du 15 mai 2007), sont 
établis dans le chef de Monsieur A  : 
 

- avoir rédigé, fait rédiger, délivré ou fait délivrer des documents 
réglementaires visés dans la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévues dans ladite loi, ses 
arrêtés d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de 
cette même loi, en ce qui concerne des prestations reprises dans la 
nomenclature des prestations de santé sous le numéro 301593-
301604 en cumul avec d’autres prestations (qui ne sont pas la fixation 
de l’index parodontal ni les éléments radiodiagnostiques 
extrabuccaux), en violation de l’article 5, §2, de la nomenclature des 
prestations de santé, générant un indu de 1.295,91 €, pour la période 
du 26 octobre 2006 au 27 février 2008 (= grief n° 1) ; 
 

- avoir rédigé, fait rédiger, délivré ou fait délivrer des documents 
réglementaires visés dans la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévues dans ladite loi, ses 
arrêtés d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de 
cette même loi, en ce qui concerne des prestations reprises dans la 
nomenclature des prestations de santé sous le numéro 317052-
317063 et portées en compte plusieurs fois par jour , en violation de 
l’article 14 I) de la nomenclature des prestations de santé qui prévoit 



un traitement en un ou plusieurs temps, générant un indu de 204,52 €, 
pour la période du 14 novembre 2006 au 7 juillet 2007 (= grief n° 2) ; 

 
- avoir rédigé, fait rédiger, délivré ou fait délivrer des documents 

réglementaires visés dans la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, lorsque les 
prestations ne satisfont pas aux conditions prévues dans ladite loi, ses 
arrêtés d’exécution ou les conventions ou accords conclus en vertu de 
cette même loi, en ce qui concerne des prestations de radiologie alors 
que les conditions édictées par l’article 6, §17, de la nomenclature des 
prestations de santé n’étaient pas remplies (absence d’autorisation 
individuelle valable ; absence d’autorisation d’exploitation pour ses 
deux cabinets), générant un indu de 54.041,28 €, pour la période du 7 
octobre 2006 au 25 avril 2008 (= grief n° 3). 

 
Condamne Monsieur A  à rembourser la valeur des prestations indûment versées par 
l’assurance soins de santé, soit la somme de 25.541,71 €. 
 
Dit pour droit que la somme dont Monsieur A  est redevable produit de plein droit des 
intérêts au taux légal à partir du jour suivant la date de la présente décision. 
 
Prend acte de ce que la somme de 1.500,43 € a déjà été remboursée à l’INAMI. 
 
Dit pour droit qu’aucune amende administrative ne peut être infligée à Monsieur A, 
en raison de la prescription. 
 
Dit que la présente décision est exécutoire de plein droit par provision nonobstant 
tout recours. 

* * * 
 

La présente décision est prise par la Chambre de première instance composée de 
Monsieur Christophe BEDORET, Président, Docteur Dominique 
VANDIEPENBEECK, Docteur Chantal NEIRYNCK, Monsieur Bernard HENIN et 
Monsieur Hugues GREGOIR, Membres, et est prononcée lors de l’audience publique 
du 29 mars 2012. 
 
Anne-Marie SOMERS      Christophe BEDORET 
Greffier       Président 


